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Consultation fédérale relative à l’ordonnance concernant l’attestation de la qualité 
d’électeur pour les référendums populaires au niveau fédéral pendant la période de 
l’épidémie de COVID-19 
 
Monsieur le chancelier de la Confédération, 
 
Le Conseil d'État vous remercie de l'avoir consulté dans le cadre du projet de nouvelle 
ordonnance concernant l’attestation de la qualité d’électeur pour les référendums populaires 
au niveau fédéral pendant la période de l’épidémie de COVID-19. 
 
Les documents qui nous ont été remis à cette occasion ont été soigneusement examinés par 
la chancellerie d’État, ainsi que par le service juridique, et nous permettent de vous faire part 
de nos observations. 
 
Nos remarques ne porteront pas sur le principe de cette ordonnance dans la mesure où la 
décision de principe a déjà été adoptée par l’Assemblée fédérale, mais bien sur la mise en 
œuvre de celle-ci. Néanmoins, notre canton s’étonne de cette mesure du fait que le contrôle 
des signatures pose bien moins de problèmes que la récolte de celles-ci et, aussi, parce qu’elle 
ne concerne pas les initiatives, qui pourraient être annoncées et lancées durant cette période. 
 
Selon le droit cantonal, il appartient aux communes d’attester que les signataires sont 
électrices et électeurs en matière fédérale, si leurs noms figurent sur le registre le jour où la 
liste a été présentée pour attestation. Les services communaux concernés devront donc 
procéder à ce contrôle dans les 10 jours selon le projet d’ordonnance. Ce délai est à notre avis 
trop court, dans la mesure où une commune pourrait devoir valider un grand nombre de 
signatures en une seule fois au lieu de le faire progressivement durant le délai de récolte de 
celles-ci. 
 
Nous vous remercions de l'attention que vous voudrez bien porter à la présente et vous prions 
de croire, Monsieur le chancelier de la Confédération, à l'expression de nos sentiments 
distingués. 
 
 
Neuchâtel, le 30 septembre 2020 
 

 

Au nom du Conseil d'État : 
La présidente, La chancelière, 
M. MAIRE-HEFTI S. DESPLAND 
 


